
ANNEXE 2.2.C

PARCOURS AMOS • Module 2 • Rencontre 2

Arbre d’analyse d’AMOS  
et autres prophètes

IDÉAL

• Rétablir le droit  
au tribunal  
(Am 5, 12)

• Chercher le bien  
(Am 5, 14)

• Avoir le sens  
de l’action juste  
(Am 5, 15)

• Faire jaillir la justice  
comme un torrent  
(Am 5, 24)

CAUSES

• Le droit et la justice  
sont tournés en poison  
(Am 6, 12)

• Les élites ne voient plus  
les pauvres comme  
des frères et sœurs  
(Am 6, 23)

• Le culte est une mascarade  
et n’est pas lié à la justice  
sociale  
(Am 5, 21-22)

CONSÉQUENCES

• Le pauvre est vendu pour une paire  
de sandales et il est débouté au tribunal  
(Am 2, 6; 5, 12; 8, 6)

• Les habits des pauvres sont pris en 
gage, on extorque avec des rançons  
(Am 2, 8)

• Mains mises des riches sur les terres 
exploitées en vue de leur confort  
et leur sécurité, accumulations  
(Am 5, 11)

• Amendes injustes, biens des pauvres 
saisis, balances faussées, violences  
donc misère organisée  
(Am 2, 8; 5, 5; 8, 5)
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ANNEXE 2.2.C

SUITE

Arbre d’analyse sociale  
des Évangiles

IDÉAL

• S’occuper des affamés, 
des malades,  
des prisonniers, etc.  
(Mt 25) 

• Les derniers seront  
les premiers  
(Mt 20, 16)

• Le retour à la vue pour 
les aveugles, proclamer 
la libération, renvoyer 
libres les opprimés  
(Luc 4)

• Le Royaume de Dieu  
est là… (Mt 10, 7)

CAUSES

• Les autorités négligent  
la justice, la miséricorde  
et la fidélité (Mt 23, 23) 

• Les élites imposent des 
fardeaux pesants au peuple 
(Mt 23, 4) 

• La compréhension de la loi 
par les autorités passent 
avant la vie (Luc 9, 6)  
et les pauvres et les malades 
sont un peuple sans berger  
(Mt 9, 36)

CONSÉQUENCES

• Les malades sont exclus de la vie  
sociale, familiale, économique, et. 

• Les femmes et les enfants sont  
les plus bas dans la société

• Les pauvres ne sont pas objets  
de l’attention des autorités

• Les offrandes et l’argent priment  
dans la relation avec Dieu

• 613 commandements par  
les Pharisiens, intérêts des autorités 
religieuses passent avant tout.
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